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REPUBLTOUE POPULAIRE DU BENTN

LE PRI]SID.J'IT Dj LA REPUBLIOUE
C}IEF ÛB L 'ETAT, PRESIDi]NT DU

CONSEIL E,II,ECI]TTF }trA TTO}'IAL,

W

W le décret No 87-,
Conseil Exécutif

D].,.CRDT No 87-102 du Z2l Avri]- 1987

portant création dtun Comité Technique
chargé de 1'étude des difflcultés de
fonctioruoement des Centres de Santé ,4L
FAYCAL de COIOltlOU et de PORIO-NOtrC.

l tordonnance No 77i2 du 9 Septembre' 1977 portant, promulgatlon de
la Loi Fondamentale cie la RépLb1ique Populaire:du Bc3nin et les
lois cons titutionnelles qui l iont modifiée,

8 clu 1l Février 1987 portant compositlon du
National et de son Comité Peruanent,

DECRETE :

Àrtlcle 1e:r.r. 11 est créé un Comité Technique chargé dtétudier 1es
diîTfffi:EFde fonctiorurenent des Centres de Santé AL FAYCAL de
COîONOU et de PORTO-NOlO.

Artlcle 2. - Le comité er;t composé comme suit
PRESIDENT : Le Minlstre des Financee et de l rEconomie ou son rêpresen-

tant
I\MIIBRES - Le Ministre DéIégué auprès du^Président de Ia République,

Chargé d.e ltIntéiieur, de 1a sécurité Publique et de
l rAd;inistration Territoriale ou son représentant ;

- Ie Ministre clc l tEquipernent et des Transports ou son
représentan i; ;

- le Mlnistre du Commerce, de l tArtlsanat et du Tourlsme
ou son représentant ;

- Ie Président du Comlté drEtat drAdmlnistratlon de Ia Pro-
,i.rcé àe l rAtlantique ou son représentant ;

- 1e PrésÊ.dent clu Comité dtEtat d rAdminlstra tion dc 1a
Province de l tOuémé ou son représentant ;

- des représentants de 1a Dlrectlon des Douanes et Droits
f"àiràôt" et de Ia Société Béninoise d?E].ectrlcité et
dtEau.

PRESTDEIICE DE LA REPUBLTOUE
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4qfticle' 3.- Le
tièusè-G§ diff
1es Centres de

comtté a pour mission de précéder à une étude roinü-lcultés de fonc'Lionnement que connaissent actuellàrnent
Santé AL FAYCÂL de COIONOU-et de PORTD-NOIO.

Dans ce ca cire
proposition faite par
à Ia gratulté de l rea
taxes douanières pour
et autres matérieIs n
Santé AI :,ïAYCAL ainsi
de cette possibil ité.
§i[icle 4.- te comité

,_1e_comité devra examiner avec objectiÿité Ia
le Directeur des Centres AL .FAYCAL et relative

u et de 1télectrlclté ainsi que l rexonération des
_1 

rachat des médicaments, de matérie1s techniques
écesseires au bon foncti6n::ement dcs Centros de
que toutes 1es conséquences pouÿant découler

peut faire appel à toute personne dont les corn-
en-L nécessaires à l r a ccompl issement comect de

e comité qui doit travalller sans désemparer déposera lese scs.travau)<,asEontLêa de propositions- concrètès pour 1erect de Ia siturr rior), au Chef de l rEtat, 1e Lundl i5ai de rigueur.

Par le Président de la R: publioue-
Chef de lrBtat. Présidrnt dü
Conseil Exécutif National,

p6tencêsTui paraitrai
sa miss ion;

Arlicle 5.- L
conclus ions d
règlement cor
Juin 'l 9B7, dél

Article 6.- Le présent décret sera publié et communiqué partout oirbesoln sera.
Fait à Cotonour le 2T Avril 19BZ

Mathieu KEREIiOU

Anpl ie tions PR 6 SA,/CC 4 AI. 4 SGCEN 4 PRI'STDENT ET MF}IBRES DUL'OI{IÏE'-6:

I


